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- Expérience du bureau d’études (poids 10%)

Le critère vise l’expérience du bureau d’études sur des projets hospitaliers ou assimilés. Le CV 
fourni est celui d’un expert individuel en passation des marchés, sans informations sur les 
références hospitalières de la firme STUDI International ni sur des projets d’établissements de 
santé. L’expérience de l’expert est très riche dans les domaines des infrastructures de transport, 
bâtiments publics, urbanisme et marchés publics, mais rien n’indique une expérience significative 
du bureau ou de l’expert sur des projets hospitaliers (conception ou études 
d’hôpitaux/CHU/centres de santé). En l’absence de références explicites de type hospitalier, la 
pertinence par rapport à ce critère reste faible, même si le niveau général du profil est élevé.

> Score : 4.0 / 10

- Approche technique et méthodologie (poids 10%)

Le critère porte sur la qualité de la méthodologie proposée pour la mission (conception, 
compréhension des objectifs, contraintes techniques et fonctionnelles d’un projet hospitalier). Le 
CV décrit de nombreuses responsabilités (coordination de projets, audits, élaboration de 
documents types, participation à des réformes de la commande publique), ce qui montre une 
capacité méthodologique générale et une bonne maîtrise des procédures de passation des 
marchés. Toutefois, aucun élément spécifique d’« approche technique et méthodologie » pour la 
mission d’extension du Centre National de Cardiologie n’est présenté dans ce CV : pas de 
description de démarche de passation adaptée à un projet hospitalier, pas de phasage détaillé, 
ni de prise en compte des contraintes propres à un établissement de santé en fonctionnement. 
L’évaluation reste donc limitée à une extrapolation de ses expériences générales en marchés 
publics.

> Score : 3.0 / 10

- Plan de travail (poids 5%)

Le plan de travail attendu concerne le planning détaillé des études, l’enchaînement des tâches, 
les jalons et l’organisation temporelle de la mission. Le CV ne présente aucun plan de travail 
spécifique pour la mission ni d’exemple de planning détaillé sur des missions similaires. On peut 
déduire une capacité à organiser et suivre des projets (coordination du PST, direction de projets 
routiers, audits multiples), mais il n’y a pas d’éléments concrets sur la structuration temporelle de 
la mission d’extension du Centre National de Cardiologie. Le score est donc faible, limité à la 
démonstration implicite de compétences de gestion de projet.

> Score : 1.0 / 5

- Organisation et gestion de l’équipe (poids 5%)

Le critère vise la clarté de l’organisation de l’équipe, la répartition des rôles et le dispositif de 
pilotage. Le CV montre que l’expert a occupé de nombreux postes de direction et de 
coordination (Directeur Général du LNTP, Directeur des Bâtiments de l’Habitat et de l’Urbanisme, 
Coordinateur du PST, Inspecteur Général, Directeur de projet routier, chef de mission de 
contrôle, membre de nombreux conseils d’administration et commissions de marchés). Cela 
atteste d’une forte expérience en gestion d’équipes pluridisciplinaires et en pilotage institutionnel. 
En revanche, le document ne décrit pas l’organisation de l’équipe proposée pour cette mission 
précise (composition, interactions avec l’architecte, les ingénieurs hospitaliers, biomédicaux, 
etc.). Le score reflète donc une très bonne capacité individuelle de management, mais une 
absence d’organigramme ou de dispositif de coordination spécifique à la mission.

> Score : 3.0 / 5

- Qualifications académiques du personnel clé (poids 16.25%)

Pour ce critère, on évalue le niveau de formation et les diplômes du personnel clé. L’expert est 
Ingénieur d’État des Travaux Publics (ENTPE Lyon, bac+5), une formation de haut niveau et très 
reconnue dans le domaine des infrastructures et du génie civil. Il a complété ce socle par 
plusieurs formations spécialisées (IIAP, ENPC, LCPC, OIT Turin) et de nombreux stages sur les 
marchés publics, les programmes d’investissements publics et l’évaluation de projets. Il est 
également membre de plusieurs ordres et associations professionnelles (OMIGEC, ONEJ, AIM), 
ce qui renforce la crédibilité de son profil. Même si le diplôme n’est pas en 
droit/économie/gestion mais en génie civil, il répond pleinement à l’exigence de niveau bac+5 et 
est très pertinent pour un spécialiste en passation des marchés dans le secteur des 
infrastructures et bâtiments. D’où un score très élevé.

> Score : 15.4 / 16.25

- Expérience spécifique du personnel clé sur des projets similaires (poids 45.5%)

Le critère cible la pertinence de l’expérience de l’expert par rapport à la mission : projets 
hospitaliers ou assimilés, marchés de travaux complexes, fluides médicaux, équipements, etc. Le 
CV montre une expérience exceptionnelle en passation des marchés et en gestion de projets 
d’infrastructures : plus de 40 ans d’expérience, nombreuses fonctions de haut niveau au 
Ministère de l’Équipement et des Transports, participation à la réforme du code des marchés 
publics, membre de commissions centrales et spécialisées, consultant en passation pour de 
multiples projets financés par la BAD, IDA et autres bailleurs. Il a réalisé des audits de marchés 
publics, élaboré des documents types pour l’ARMP, formé des acteurs publics, et géré les 
acquisitions de plusieurs projets de gouvernance et d’investissements publics (PAGIP, PAGOCI, 
PA2GI, PAGEP, PNIDDLE, etc.).
En revanche, le CV ne mentionne pas explicitement de projets hospitaliers (conception ou 
réhabilitation d’hôpitaux, centres de cardiologie, services médicaux spécialisés). Il a supervisé 
de nombreux bâtiments publics (hôpitaux, dispensaires, écoles, édifices administratifs, 
aérogares) lorsqu’il était Directeur des Bâtiments de l’Habitat et de l’Urbanisme, ce qui constitue 
un lien partiel avec le secteur de la santé, mais sans détail sur des projets hospitaliers 
complexes ni sur des spécificités techniques (fluides médicaux, équipements biomédicaux, 
contraintes de fonctionnement hospitalier). L’expérience est donc très forte en marchés publics et 
bâtiments/infrastructures, mais seulement moyennement spécifique au domaine hospitalier. Le 
score reflète cette forte pertinence générale et la moindre spécialisation sectorielle.

> Score : 31.8 / 45.5

- Expérience régionale et maîtrise de la langue du personnel clé (poids 3.25%)

L’expert est mauritanien, a effectué toute sa carrière en Mauritanie et connaît parfaitement 
l’administration, la réglementation nationale des marchés publics et le contexte institutionnel 
local. Il a travaillé avec les principaux ministères, agences et entreprises publiques 
mauritaniennes, et a participé à la rédaction du code des marchés publics et à sa réforme. Il 
maîtrise le français (parlé, lu, écrit : bon) et les langues locales, ce qui est parfaitement adapté à 
la langue de travail et au contexte de la mission. L’adéquation à ce critère est totale.

> Score : 3.3 / 3.25

- Participation de ressortissants mauritaniens au personnel clé (poids 5%)

Le critère vise la présence de professionnels mauritaniens parmi le personnel clé. L’expert 
proposé est lui-même mauritanien, avec une longue carrière dans les institutions nationales et 
une forte intégration dans le tissu professionnel local (ordres professionnels, commissions, 
conseils d’administration). Pour ce poste de spécialiste en passation des marchés, la 
participation d’un ressortissant mauritanien est pleinement assurée. En l’absence d’informations 
sur les autres membres de l’équipe, on évalue uniquement ce poste : la contribution nationale est 
maximale pour ce profil.

> Score : 5.0 / 5

* Score final : 66.54 / 100

> Le CV de Mohamed Hafed HAIBA présente un profil extrêmement solide en passation des 

marchés publics, avec plus de 40 ans d’expérience, une formation d’ingénieur d’État de haut niveau 

et une implication centrale dans la réforme et la pratique des marchés publics en Mauritanie. Ses 

forces majeures résident dans ses qualifications académiques, sa maîtrise approfondie du cadre 

réglementaire mauritanien, son expérience avec les bailleurs (BAD, IDA, UE) et sa capacité avérée à 

gérer et auditer des procédures complexes de passation de marchés pour des projets 

d’infrastructures et de bâtiments publics. En revanche, le CV ne documente pas d’expérience 

spécifique et détaillée sur des projets hospitaliers complexes ni ne présente une méthodologie ou un 

plan de travail dédié à la mission d’extension du Centre National de Cardiologie. L’adéquation est 

donc excellente pour le rôle de spécialiste en passation des marchés dans un contexte mauritanien, 

mais la spécialisation sectorielle hospitalière et la formalisation de l’approche méthodologique 

restent à compléter au niveau de l’offre globale du bureau d’études.
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